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798Ouvernement. faisait savoir le 25 janvier

sOn intention de diviser la province de
bec en deux provinces: le Haut-Canada
n"tenant l'Ontario) et le Bas-Canada

1
'ébec actuel). La loi fut passée le 18 mai de

1 0îj ne année et reçut l'assentiment royal le
'u1n suivant.

Condamnation de l'intervention soviétique en Afghanistan

L'invasion d'une nation indépendante par les Soviétiques est une "contravention

flagrante au droit international" et un "net renversement du processus de décolonisation

entrepris il y a plus d'un quart de siècle", a déclaré M. W.H. Barton, représentant

permanent du Canada près l'Organisation des Nations Unies, lors de la session d'urgence

du Conseil de sécurité des Nations Unies sur l'Afghanistan, le 7janvier à New York.

Le respect des principes et obligations du droit international est "l'une des pierres

angulaires de l'Organisation des Nations Unies" et tous ses membres ont pris

l'engagement de s 'y conformer, a poursuivi M. Barton, déclarant aussi qu'il ne peut y

avoir un ensemble de règles pour les Soviétiques et un autre pour le reste du monde.

"Le Canada n'a, par conséquent, d'autre choix que de s'associer à tous ceux, et ils

sont nombreux, qui ont condamné l'initiative soviétique en Afghanistan comme étant

un recours flagrant à la force contre l'intégrité territoriale et l'indépendance politique

d'un petit État voisin." Voici la suite de la déclaration de M. Barton.

...On voudrait nous faire croire que
l'Afghanistan était menacé d'agression ex-
térieure et que l'intervention militaire
massive d'une grande puissance, l'Union

soviétique, s'imposait afin de soustraire le

pays à ce péril. Il va sans dire que

personne n'est dupe, et mon gouverne-
ment est fort déçu à la pensée que les

dirigeants soviétiques ont réussi à se

convaincre du bien-fondé de cette préten-

tion et qu'ils essaient vraiment d'en con-

vaincre les autres. De l'avis du gouverne-
ment du Canada, avant l'invasion soviéti-

que il régnait, et il règne toujours, en

Afghanistan une guerre civile provoquée

par la résistance d'une fraction impor-

tante de la population afghane de plus en

plus aliénée par les politiques d'un régime
qui a pris le pouvoir par des moyens

antidémocratiques. Tout porte à croire

que l'Union soviétique a été mêlée de près

au coup d'État de décembre 1979; en

fait, l'intervention militaire soviétique
avait pour but de mettre en place un

régime fantoche. Comme il nous a été

donné de le voir, il est relativement facile

d'installer dans un pays un régime étran-

ger, prétendument révolutionnaire, et de

qualifier ensuite de contre-révolutionnaire
toute activité antigouvernementale. Etant
donné ce qui s'est passé en Afghanistan,
le terme intervention est nettement insuf-
fisant pour décrire l'action de l'Union

M William H. Barton

soviétique. Cette dernière a littéralement
emménagé dans le pays. En pareilles
circonstances, le gouvernement du
Canada a déjà fait savoir qu'il ne recon-
naîtrait pas un régime qui s'est emparé du
pouvoir en Afghanistan avec l'aide d'ar-
mes soviétiques. Cependant, les consé-
quences de ce coup militaire transcendent
le sort du peuple afghan et menacent la
structure même de la communauté inter-
nationale.

Il y a un demi-siècle, le ministre des
Affaires étrangères de l'Union soviétique
prévenait avec raison la communauté
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ianistan sur les relations canado-soviétiques

tenue à Ottawa le Il janvier, le premier j
'quiétude face à la situation en Afghan,
'rait les mesures suivantes à Plencontre de

éréales, le Canada appuie la décision annon,
er, de limiter les ventes de céréales à
ateurs céréaliers doivent prendre des
hercherons à obtenir leur appui. ...Le Ca:
icaines pour remplacer les quantités de
i la Russie. Dans ces circonstances, le Ca
ie quantité de céréales en sus des niveaux n

ie par les producteurs canadiens, pouva
res prises par les gouvernements des États-
[équation des programmes actuels dans les-
ý sera suivie de près et des rapports
istres.
exportations de produits à haute techni
res grands exportateurs industriels pour r
; et de haute technicité vers l'Union soviétii
3 crédits à l'exportation, le Canada a mis
ique et ne négocie pas son renouvellem<
is exportatrices en ce qui a trait aux mesu
serrer tout autre crédit officiel touchant I

s visites, toutes les visites prévues aux niveý
-es seront remises à plus tard ou annulées.
s échanges scientifiques et culturels, les éc
annulés ou restreinte lp ,rnan....

le gou
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du Sénat sur les retraités LE

itre Retraite sans douleur, le
écial du Sénat sur les politiques
[ l'âge de la retraite a publié un
,isant à améliorer le sort des
âgées de plus de 65 ans.
ricipale recommandation vise à
r les cotisations des individus et
leur employeur au régime de
la vieillesse afin de doubler les

ts mensuelles. Le comité vou-
ces prestations qui étaient de

>ar mois, en moyenne, en 1979,
$450.
- part, le Comité a tenté de
ne nouvelle formule, respectant
>e de l'universalité, pour venir en
femmes qui ont consacré toute
à leur famille et qui n'ont pu,
nployeur reconnu, contribuer au
retraite.

nateurs recommandent donc que
es partagent également les droits
ion acquis par leur mari durant L
période de vie commune. Ce d:

s'appliquerait également à M
si c'est la femme qui était t

C
Statistique Canada, environ r<

t des femmes seules âgées de 65 el
quelque 40 000 femmes) dispo-

un revenu inférieur à $3 000 en tý

Ipport (160 pages) comprend un
>mbre d'autres mesures dont les é



un effet régional ou provii
tant;

5. Le Conseil reflétera la dir intitulé dienne par la mise en place
blanc sur permanent composé pour

Québec délégués francophones, lequel
à intervenir chaque fois que 1:
dualiste sera affectée par le:

rrit de la fédérales soumises au contrôle
ý partage 6. Ce Comité du Conseil exerc
adement voirs suivants:

a) il ratifiera:
iet d'un - les initiatives fédérales en

guistique;
pouvoirs - la nomination du président

de la direction des organces Une raux à caractère culturel;
Chaque b) il donnera des avis su:

ralité des tière culturelle de compéten
rincipale et s'assurera que la fonctio

fédérale reflète à tous les
dualisme canadien.

'nseil, les 7. La constitution prévoira un
les et la qui assurera au Conseil fédéral

ta. ces humaines, physiques et fir
quises tout en protégeant sc

able;et dance à l'égard de la Ch
t et le communes et du gouvernemE
droit de

Politique étrangère, défense
ane com- 1. La constitution consacrera
détermi- ditionnel de l'État central en
suivante: politique étrangère, de relatic

tionales et de défense.
'urgence; 2. Le gouvernement central c
enser du conclure les traités internati<
i champs réserve que dans les matières

la compétence des provinces,
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·te reconnaîtra, entre autres, les Que
lamentaux à la vie, à la liberté,
é physique et au respect de la "Le:
elle consacrera les libertés de d'ab
religion, d'opinion, de parole, du (

:n et de presse ainsi que les M. I
le non-discrimination. 1
Larte reconnaîtra des droits rale

cett
rte assurera à tout citoyen qu'il Chr
blir partout au Canada et jouir . i
dentiques à ceux reconnus aux le F
e la province où il s'établit. déb
stitution reconnaîtra les langues Can
-t anglaise comme langues offi- M.
institutions politiques fédérales qu'<
ganismes relevant de leur com-

lée
stitution attribuera aux provin- mei
it de légiférer en matière linguis-

le respect que ces législations mei
roir pour la Charte des droits. tex
stitution étendra aux provinces
rio et du Nouveau-Brunswick les titt
s déjà imposées au Québec et au Qu
par les articles 133 de la consti-
23 de la loi du Manitoba. ava
harte des droits reconnaîtra les Le
,uistiques suivants: on,
Iroit de tout individu de langue

ou anglaise et de tout au- de
d'être servi dans sa langue par tio

-s du gouvernement fédéral, par-
e justifie le nombre de ceux qui ne]
t un tel service vei

i~~~innvier198O
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Gardiennes de maison

En rentrant de voyage un jour,
Marcq trouva sa maison sens
sous, les plantes mortes et 14
lade. La personne engagée po
l'entretien du logis s'était révé
de confiance.

Pour éviter que se renou
triste expérience, elle décida
qu'elle repartirait en voyage, E
serait à un spécialiste. Elle s'ai
qu'aucune entreprise n'offrait

- service, c'est-à-dire veiller à gai
état la maison d'une personr

o C'est ainsi que Mlle Marcq lanç
affaire, en janvier 1976, à
(Manitoba): The Homesitters.

"Les gens me disaient
M/V Cast marcherait pas, mais j'étais pe
mmnandant contraire", raconte Mlle Marcc

"croisent ans plus tard, ouvre une deuxi
prise, à Calgary cette fois.

rétentions Homesitters se charge de
e le navire maison, d'arroser les plantes,

fois plus les oiseaux, les poissons et les
ýrctic Ship changer la litière du minou.

Mlle Marcq songe à étendre
exception- prise aux Etats-Unis.
ants méri-
or dont le
or, revient Publication d'un ouvrage d

rence sur la philatélie canac
publié dans

Le bibliothécaire du musée nï
Postes à Ottawa, M. Cimon
rédigé un nouvel ouvrage de rél
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:hronique des arts
ladien sur la Chine

le de la version chinoise du film
ina Commune, réalisé par deux
canadiens, a été remise dernière-
l'ambassadeur de la République

de Chine au Canada, M. Wang
e l'on aperçoit sur la photo alors
yit le film des mains de M. James

commissaire à la cinématogra-
['Office national du film (ONF).
at à cette cérémonie, M. K.B.
>n, directeur général du Bureau
rmation du ministère des Affaires
es (à l'extréme-gauche sur la
t les deux réalisateurs, MM. Tony
à droite) et Boyce Richardson (à
-droite).
utre copie sera mise à la disposi-
public chinois à l'ambassade du
Pékin.

m a été tourné au printemps de

des Affaire:
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fournissent des données aux o
contrôle de la circulation mai
Canada et aux Etats-Unis et reç
retour des renseignements et de
tions de ces centres.
* Détroit formé par le Pacifique en
Vancouver (Canada) et le massif
Olympus (Etats-Unis).

Le gouvernement a décidé d
accorder son patronage aux réfu
dochine et de laisser la tâci
répondants privés. Jusqu'à pr
gouvernement s'est occupé d(
réfugiés et les groupes privés di
L'objectif est d'accueillir 50 00C
Le gouvernement utilisera les
lions ainsi économisés pour l'
vivres et d'aide diverse au La
Cambodge.

En 1978, plus de 21 million
ont été plantés au Québec
rapport annuel du ministère c
des Terres et Forêts. Des arbre!
19,7 millions sont des résineux,
des feuillus.

Une usine de fabrication de
rène, qui serait la deuxième e
tance du Canada, sera ouverte
banlieue de Montréal, a annon
fina Canada Inc. Sa mise en s(
prévue pour le début de l9ý
capacité annuelle sera, pense-
36 000 tonnes métriques.

Le fonds Robert-lionel-Ségt
reconnu bien culturel oar le :

nonton


